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A PROPOS

D'ARMOIRIES JURASSIENNES

Le probleme des armoiries des districts et des communes de nos
contrees jurassiennes occupa les esprits bien des annees, sans avoir
jamais trouve la bonne solution.

Alors que, imperturbables, s'etalent au fronton de l'Hötel de Ville
de Berne les ecussons fantaisistes attribues arbitrairement aux
districts en 1821, apparaissaient chez nous, peu ä peu, isoles, puis
toujours plus nombreux sur les bannieres de nos societes, dans la
decoration de fete des villes et villages lors de concours de tir, de
gymnastique, de festivals des fanfares et des chorales, voire dans les
ceremonies officielles, le basilic d'Ajoie, les six montagnes blanches
de Delemont, le miroir sur fond or de la Montagne. Ce qui ne fut
pas toujours au goüt de chacun, puisqu'une controverse, assez vive
parfois, vit le jour, qui mit en presence deux theses. L'une voulait
que fussent conserves les ecussons imposes en 1821, parce que cent
vingt ans d'exposition en frise sur le premier bätiment de l'Etat
auraient cree une tradition. La seconde, nee dans le Jura, soutenue
chez nous, par tous ceux qui, sans distinction de situation sociale,
de religion ou de politique, sont epris du passe et de vraie tradition,
demandait la reprise des armes des anciens bailliages, temoins d'une
histoire autonome secuiaire. Defendue avec tenacite, cette deuxieme
these fit si bien son petit bonhomme de chemin que, le 31 octobre
1944, le Gonseil d'Etat du canton de Berne, sur la proposition de la
commission pleniere des armoiries cantonales, homologuait le nou-
veau blasonnement des armoiries des sept districts tel qu'il avait ete
etabli par la commission jurassienne. Cette sage decision, prise apres
examen approfondi des faits historiques et heraldiques militant pour
ou contre les projets soumis, tenant compte aussi des vceux des
populations interessees, mettait un point final ä la querelle des armoiries

en dotant nos districts d'armoiries exactes et definitives.
En fait, qu'est-ce que la Commission des armoiries Pourquoi et

comment fut-elle fondee Quel est son but Nous tächerons de

l'exposer brievement dans les lignes qui suivent :
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Lorsqu'eut lieu la transformation si reussie de l'Hötel de Ville,
...pardon — noblesse oblige, — de l'Hötel du Gouvernement, on crut
generalement chez nous qu'une renovation « historique et heraldique »

des armes de nos districts se ferait, et ce d'autant plus que les diri-
geants de 1'Armorial jurassien avertis avaient, pensions-nous, entrepris
toutes les demarches utiles ä cet effet aupres des offices competents.
Ces demarches eurent-elles lieu Nous l'ignorons. Mais nous savons
que la direction des travaux de renovation n'en tint pas compte,
puisqu'un beau jour nous apprfmes qu'au notiveau fronton les
districts, ä une exception pres,- seraient une replique des anciens ecus-
sons. Emotion comprehensible dans lie camp des « revisionnistes ».
Immediatement ils se mirent en branle, amorqant des demarches qui
aboutirent ä une consultation de MM. les prefets du Jura, auxquels
furent soumis les projets etablis par la direction des travaux du
Rathaus. Un delai assez court, fixe par la chancellerie d'Etat ä fin
novembre 1941, etait prevu pour les reponses. Toutes rentrerent
avant cette date. Nous les resumons succinctement :

M. le prefet de Courtelary demandait que l'on conservät les
armoiries actuelles aux feuilles de tilleul. (Plus tard, un groupe
d'Ergueliens proposa de reprendre les armes de I'Erguel). Celui
de Delemont, se rapportant ä une etude de M. le Dr Andre Rais,
recommandait la reprise des armes de la ville et de l'ancicnne sei-
gneurie, qui toutes deux suivaient sous l'ancien regime, la meine
banniere ä la Crosse et au mont de six coupeaux d'argent ; pour les
Franches-Montagnes, M. le prefet, se basant sur les recherchcs et
projets de M. le professeur Paul Bacon, preconisait le miroir d'argent
rond sur fond or des Murival ; Laufon et Moutier s'en tenaient au
statu quo ante, les armoiries etänt une replique des anciennes ban-
nieres de la ville dc Laufon et de la Prevöte de Moutier-Grandval ;

ä Porrentruy, M. le vice-prefet, apres consultation du comite de la
section du district de la Societe jurassienne d'Emulation et d'autrcs
personnes competentes, soutenait la reprise des armoiries de l'ancien
bailliage d'Ajoie, d'apres un projet etabli par M. E. Mettler ; quant
ä la Neuveville, eile desirait conserver ses armoiries vieilles de plu-
sieurs siecles.

Mais, pour des raisons qui nous echappent, crainte peut-etre de
n'etre pas pret pour l'inauguration du bätiment ou causes plus pro-
fondes que nous ignorons, le resultat de la consultation ci-dessus, en
depit de promesses officieuses, resta lettre morte. L'on se trouva
ainsi devant le fait accompli. Tout etait ä recommencer Le Comite
central de l'Emulation, d'autres personnes s'interessant ä la refonte
des anciens blasons, se mirent en campagne pour la seconde fois.
Les demarches aupres de M. le Conseiller d'Etat jurassien H. Mouttet,
directeur des affaires communales, profondement attache ä notre
histoire, ä nos traditions, partisan de la premiere heure d'un'e iriise
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au point heraklique et historique exacte des blasons de nos districts
et de nos communes, aboutirent ä la formation d'une commission
cantonale des armoiries.

Creee le 30 mars 1943 par arrete du Conseil-Executif, cette
commission travaille en toute independance. En font partie, M. le
Dr. Rod. de Fischer, archiviste de l'Etat, qui la preside, MM. le Dr.
.1. 0. Kehrli, juge ä la Cour d'Appel, vice-president, Christ. Lerch,
fonctionnaire des archives, secretaire, Max Egger, architecte cantonal,

Paul Bcesch, peintre heraldiste, tous ä Berne ; le Dr. h. c. Gustave

Amweg, ancien professeur ä Porrentruy et Emile Mettler,
fonctionnaire ä Berne. M. Schneiter, secretaire de Direction, y represente
la Direction des affaires communales. MM. Amweg et Mettler, nom-
mes sur les propositions du Comite central de la Societe jurassienne
d'Emulation, sont charges des questions jurassiennes. S'etant adjoint
M. le Dr. Andre Rais, archiviste ä Delemont, nomme depuis membre
definitif de la Commission pleniere, ils forment la sous-commission
jurassienne que presida M. Amweg. Pour remplacer ce dernier,
decede subitement en fevrier 1944, le Gouvernement appela M. Ch.
Ed. Goglcr, maitre de dessin ä Saint-Imier. M. Mettler prit la direction

du groupe jurassien. La sous-commission jurassienne opere en
toute independance ; eile n'a subi et nc subira aucune pression,
aucune influence, d'oü qu'elle vienne. Elle conduit ses enquetes, fait
ses recherches, ses propositions en toute liberte ; celles-ci sont tou-
jours bien muries et accompagnees des justifications necessaires. Le
president de la commission, M. de Fischer, archiviste, s'est toujours
montre tres comprehensif envers le Jura, soutenant en toutes circons-
tances les revendications, les projets, les propositions des delegues
jurassiens.

La methode de travail de la Commission cantonale se presente
sous deux aspects : eile siege en seance pleniere — c'est-a-dire les
deux commissions, celle de l'ancien canton et Celle du Jura, reunies
— pour reviser les armoiries du canton et des districts.

Ainsi eile a sounds au Gouvernement, en vue d'homologation, le
blasonnement suivant pour les armoiries du canton : de gueules ä la
bände d'or chargee d'un ours passant de sable, lampasse et arme de
gueules.

Pour les districts jurassiens, les projets de blasonnement que la
commission pleniere a fait siens emanent completement de la sous-
commission jurassienne tels que les a etablis le soussigne.

Les void :

7
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Courtelary,

de gueitles a la battde d'argent cbargee

de trots fenilles de tilletil de siiiop/e.1)

Justification :

Les feuilles doivent etre de sinopie, afin d'eviter toute confusion
avec les communes de Courtelary et Tramelan. On les trouve par-
fois de gueules sur d'anciens dessins, entre autre sur le petit panneau
peint vers 1818-1820 qui est dans le bureau du president du tribunal ä
Courtelary.

Origine:
Blason de la famille de Compagnet, Alard ou Haller de Courtelary,

d'apres les armoiries d'Ulrich Haller de Cortalryn, chevalier
(Edelknecht) 1423, figurant au livre des fiefs (Lehnbuch) de l'Eve-
che, etabli en 1441, par ordre de l'eveque Frederic ze Rhein.

1 Dans la langue du blason on appelle emaux les differentes couleurs
donnees au champ de l'ecu et aux figures qui le chargent. On compte onze
emaux principaux soit deux metaux, cinq couleurs et quatre fourrures.

Les metaux sont :

le jaune-or — iii-jjli:::!

le blanc-argent

Les couleurs sont :

le rouge-gueules —

le bleu-azur

le vert-sinople =:

le noir-sable

le violet-pourpre

La regle fondamentale est de ne jamais mettre metal sur metal ou
couleurs sur couleurs. Les armoiries de metal sur metal et couleurs sur
couleurs sont des exceptions dites « ä enquerre » du vieux mot enquerir, qui

veut dire rechercher pourquoi on porte tel ou tel blason. L'enquerre interesse

presque toujours de tres anciennes armoiries.
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Si Ton s'en tenait ä la tendance qui veut que l'bn rende aux

districts jurassiens les armoiries en correlation avec ileur histoire,
soit Celles des anciens bailliages, on devrait attribuer au district de
Courtetlary Ie blason de la famille d'Erguel, mentionnee aux XIIe et
XIIIe siecles, avouee de la vallee de la Suze et dont le chateau se
trouvait entre Saint-Imier et Sonvilier. Pour des questions de
politique regionale on a prefere reprendre les armes des Compagnet ou
Haller (Alart) de Courtelary, cites du XIIe au XVIe siecle, avec une
brisure, le gueules des feuilles devenant sinople.

A part la version du fronton de l'Hötel de Ville et le vitrail de
la sallc du Grand Conseil, nous ne connaissons qu'un panneau don-
nant ces armoiries pour le district, reunies aux armes de Berne et
d'Erguel. II se trouve dans le bureau du president du tribunal de
Courtelary et doit dater de 1818-20.

Les autorites de district recommandant la version de gueules
ä la bände d'argent chargee de trois feuilles de sinople, la commission
ne peut que se ranger ä cet avis.

Entre temps, certains milieux ergueliens emirent le voeu, parfai-
tetnent soutenable, que les armoiries de l'ancien bailliage d'Erguel
qui blasonnent de sable ä deux pals d'or ä la fasce brochant d'argent
chargee d'une etoile de gueules soient reprises pour le district.

Du XIe siecle ä 1792, epoque de l'annexion de la partie dite
Helvetique de l'ancien Eveche de Bale ä la France revolutionnaire,
le district de Courtelary actuel, soit la vallee de la Suze, fut denom-
me Val d'Erguel, du nom des sires d'Arguel ou Erguel, famille noble
originaire des environs de Besanqon en Franche-Comte, dont une
branche detenait l'avouerie de la Vallee de la Suze aux XIe et XIIe
siecles. Elle avait son chateau sur le territoire de Sonvilier, entre ce
dernier village et Saint-Imier, et portait les armes decrites ci-haut.

Dans leur Armorial de la Franche-Comte, les freres Gauthier
donnent comme armes aux Erguel ou Arguel, qu'ils font disparaitre
au XIVe siecle, de gueules ä une etoile d'or ä huit rais (art. 16, p. 2).

Vers la fin du XIIe siecle, 1'eveque Humbert de Neuchätel reprend
l'avouerie de cette vallee. II la fait administrer par son chätelain
domicilie au chateau d'Erguel, qui en sera chasse lors de la
Reformation et il ira habiter Courtelary jusqu'en 1792. Partout dans les
actes officiels ou autres est employee la designation : seigneurie ou
bailliage d'Erguel (Amt Erguel). Les representations heraldiques relatives

ä la contree portent les armoiries de la famille d'Erguel, telles
que nous les decrivons. Au contraire du pays d'Ajoie, de Delemont
et sa Vallee, de la Prevöte de Moutier-Grandval, l'Erguel ne possedait
pas de banniere particuliere. Elle suivait, pour le bas-Erguel, la ban-
niere de Bienne, pour le haut-Erguel celle de la Neuveville. Au XIVe
siecle, cette derniere ville cede son droit ä Bienne et des cette
epoque tout l'Erguel marche sous la banniere de Bienne. Nous ne
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connaissons auctin sceau officiel qui porte les armes d'Erguel. Tous
sont charges d'un saint Imier represents ä mi-corps ou en pied.

La contree se divisait en Haut-Erguel qui comprenait la Grande
Paroisse de Saint-Imier avec Renan, le Moyen-Erguel avec Courte-
lary, Corgemont, Tramelan, et le Bas-Erguel avec Sonceboz (dependant

de Moutier-Grandval), Pery, Vauffelin, Romont, Plagne (plus
Montmenil et Perles). Soumis temporellement aux Eveques de Bide,
le Val d'Erguel dependait au spirituel de l'eveque de Lausanne.

Ce Probleme des armoiries vallonnieres est assez delicat et difficile

ä resoudre ä la satisfaction de tous ; c'est pourquoi la commission

ne pent pas ne pas recevoir cette demande de reprise des armes
de l'ancienne seigneurie d'Erguel ; elle ne lui deplait pas. Cependant
eile ne vent pas revenir sur sa proposition premiere qui tient compte
des vceux de la prefecture, conseiltee par M. le pasteur Voumard
(projet Haller de Courtelary), car, ici, la situation n'est pas pareille
ä celle de Porrentruy et de Delemont, ou l'unanimite regne.

Aussi, par souci d'equite, voulant eviter tout reproche, toute
recrimination futurs, la sous-commission demanda que les deux
projets, Erguel et Haller de Courtelary, soient presentes en meine
temps ä l'assemblee des maires du district de Courtelary, qui deci-
derait lequel doit etre adopte.

En octobre 1944, M. le prefet a convoque MM. les maires du
district en une assemblee au chateau de Courtelary, oü, en presence
des membres de la Commission jurassienne, rut discutee la question
des armoiries du district. Au vote final, apres une intervention de

M. le pasteur Voumard en faveur de celles-ci, la reprise des armoiries

aux feuilles de tilleul (Haller) fut decidee par 7 voix contre 4.

Justification :

Les armoiries de la ville de Delemont sont appliquees au district.
Sous le regime episcopal, la ville de Delemont, oü residait le

bailli, etait le chef-lieu de la seigneurie de ce nom. Le bandelier

Delemont,

de gueules ä la Crosse episcopate de

Bäle cl'argent sur un mont de six

coupeaux du meine.
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(banneret-Venner) de la ville etait en meme temps banneret de la
seigneurie. Les communes de la vallee suivaient la banniere de la
ville, portant de gueules ä une crosse sur un rnont cle six coupeaux
d'argent. On lit dans lc repertoire des archives de la ville de 1730 :

«II n'y a qii'une banniere pour la ville et pour la vallee comme il n'y
a qii'une justice.»

Toutes les pieces soumises ä la sous-commission par M. Rais,
conservateur du Musee jurassien, sceaux originaux — matrices —
du XIIe au XVIII0 siecle, croquis ä la plume sur des proces-verbaux
de justice 1415, enluminure sur parchemin reprcsentant l'incendie de
la ville en 1485, etc., indiquent un mont ä six coupeaux d'argent. Voir
aussi le rapport etabli par M. Rais ä la demande du president de
l'Association « Pro Jura », M. Riat, maire de Delemont. Ce qui, non
seulenient justifie notre proposition, mais l'impose pour la fixation
des armoirics actuelles du district. Le rapport de M. Rais fait suite
au present expose.

Franches-Montagnes,

cl'or a un miroir d'argent horde de

sable sur un mont de six coupeaux
cle gueules.

Justification :

Pour ce district, la sous-commission a repris les armes de l'an-
cien bailliage des Franches-Montagnes. Ce sont Celles de la famille
noble de Murival ou de Spiegelberg.

Les sires de Murialx ou Murival (de Spiegelberg), ministeriaux
des eveques de Bale, tinrent en fief du XIVC au XV0 siecle la seigneurie

et le chateau de Murival — castellum de Murialx — situe entrc
Le Noirmont et Muriaux, sur des rochers abrupts dominant la vallee
du Doubs. Au commencement du XVe siecle, cette famille ayant cede
tous ses droits ä l'eveque, va s'etablir ä Soleure oü eile jouera un
role important. Elle s'eteint en 1541 avec Bartholome, prevöt de la
cathedrale. Les representations heraldiques concernant ces nobles
sont assez nombreuses ; dans les armoriaux, sur des documents,
des monuments, nous trouvons des versions avec brisures interessant
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le plus souvent la bordure du miroir, rendues necessaires pour dis-
tinguer les diverses branches de la famille. Nous en retiendrons deux,
le vitrail de l'eglise d'Hindelbank, d'or an miroir d'argent horde de
gueules sur im mont de six coupeaiix du mcme, et la belle sculpture
polychrome du XVIe siecle dans la chapelle des de Roll, ä Ste-Verene,
pres de Soleure, qui porte d'or ait miroir d'argent horde de sable sur
un mont de six coupeaax (le gueules. Les armoiries de l'ancicn bail-
liage que nous proposons pour le district en sont une replique.

Tres belles, heraldiquement justes et d'un effet riebe, ces armoiries

remplaceront avantageusement l'horreur heraldique figurant,
avant la renovation de 1940/44, au fronton de l'Hötel de ville de Berne
et imposee vers 1816/1820 par des personnes ignorant que «metal
sur metal ne vault», et beaucoup d'autres choses.

Pour mieux appuyer ses propositions, la sous-commission fait
etat:

1) du sceau employe par le bailliage. De forme ovale, sur
4 + 3 mm., il porte en sa partie superieure les armes de la princi-
paute, soit la crosse de gueules sur champ d'argent ; la partie infe-
rieure indique les armes du bailliage, soit d'or au miroir d'argent
borde de sable sur un mont de six coupeaux de gueules, le tout sur-
monte d'une couronne princiere et accompagnc de l'inscription «Oberamt

Freyenberg.»
2) du coffre des Etats de la Principautc qui date de 1694. Sur

son oouvercle sont peintes les armoiries des bailliages et des Etats
de l'Eveche. Les armes au miroir y representent les Franches-Mon-
tagnes.

3) le calendrier monumental de l'Eveche grave par les freres
Klauber d'Augsburg par ordre et sur les donnees de la cour episco-
pale; lui aussi indique le miroir. II existe quelques divergences dans
{'execution, que nous imputons pour le coffre ä l'ignorance ou mieux
ä l'inattention du peintre et pour le calendrier ä la maniere du gra-
veur de disposer les ombres dans le relief.

Plus pres de nous, Aug. Quiquerez, dans son « Armorial de l'an-
cien Eveche de Bale » dont le manuscrit est aux archives de Berne,
Casimir Folietete, ancien archiviste du Jura, dans les Archives heral-
diques suisses de 1895, le chanoine Daucourt dans son « Histoire des

Franches-Montagnes» p. 18, G. Amweg dans le D.H.B.S. vol. Ill,
attribuent les memes armoiries au bailliage et au district des
Franches-Montagnes.

Et dans les temps modernes ne voit-on pas depuis plus de vingt
ans dans les decorations des jours de fete, sur les drapeaux et les
bannieres de nos societes de la Montagne, apparaitre toujours plus
nombreux les ecussons arborant fierement le miroir d'argent borde
de sable sur un champ d'or
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Aussi bien, la commission jurassienne se trouve-t-elle en excel-
lente compagnie pour demander la reprise des anciennes armoiries
du bailliage pour le district des Franches-Montagnes.

Ceci dit, il nous semble que nous manquerions ä 1'equite en ne
mentionnant pas l'ctude de M. Beuret-Franz, parue dans les A.H.S.
dc 1932, qui conclut en pretendant que les armoiries des Franches-
Montagncs devraient etre il'argent an sapin arrache ail naturel sou-
tenu de trois coupeaux de sinople et accoste de deux etoiles de
gueiiles. L'auteur appuie sa theorie sur des sceaux de 1633 (avec les
etoiles en pointe) et de 1782 (etoiles en chef). Bien qu'ayant pris
grand interet ä cette etude, nous ne pouvons retenir ce projet car ces
sceaux, tout en figurant sur des actes officiels, semblent avoir cte
employes le plus souvent par des notaires, ce qui n'est pas le cas
pour cclui aux armes des Murival.

De plus, ils sont anterieurs au coffre des Etats, par exemple, qui
date de 1694. Or, si le sapin accompagne d'etoiles avait vrairnent
ete l'embleme heraldique de la contree, e'est lui qui figurerait sur le
coffre et non le miroir.

De toutes ces recherches et demarches, la sous-commission sort
convaincue que les armoiries blasonnant d'or au miroir d'argent
borde de sable sur un mont de six coupeaux de gueulcs sont les seules
applicables au district des Franches-Montagnes.

Laufon,

in schwär^ ein silberner Baslerstab,

de sable ä la Crosse episcopate de Bäte

d'argent.

Justification :

Les seigneuries de Zwingen-Laufon, de Pfeffingen, de la Bourg,
independantes l'une de l'autre sous le regime des Princes-Eveques,
furent reunies lors de l'invasion frangaise de 1792 au departement du
Mont-Terrible, puis ä celui du Flaut-Rhin. Apres 1815 Laufon et sa
vallee devinrent une lieutenance du grand bailliage de Delemont. C'est
en 1846 seulement que cette contree fut erigee en district.

Sous le regime episcopal, la ville de Laufon et chacime des
seigneuries avait ses institutions speciales et sa banniere. Le projet de
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combiner ces emblemes pour en former les armoiries du district n'est
guere realisable, parce que trop lourdes et compliquees ; elles fati-
gueraient les yeux. D'autre part changer ou inverser les ernaux exis-
tants n'est pas recommandable non plus. II faut done sen tenir aux
armoiries existantes, qui ont leur histoire et donner au district de
Laufon les armes de la ville, soit la crosse d'argent sur champ de
sable.

Justification :

La contree, comprenant la vallee de la Birse jusqu'ä Courrendlin
et une partie du Val Terbi, appartenait a I'abbaye de St-Qerrnaiii
de Qrandval, fondee vers 640. Elle prit le nom de « Prevöte de Mou-
tier-Grandval » vers le XIe siecle ; eile requt des lettres de franchises
au XVC siecle, passa des traites de combourgeoisie avec Soleure,
Bale, Berne. Conclue en 1486, la combourgeoisie avec Berne dura
jusqu'ä l'invasion franqaise de 1797. Par decret de 1816, la Prevöte,
reunie ä Berne, devint le district de Montier, avec le village de ce
norn comme chef-lieu.

Sous le regime episcopal, la Prevöte de Moutier-Grandval etait
administree par un lieutenant du bailli de Delemont ; elle comprenait
sept mairies. La prestation du serment et le renouvellement des
franchises se faisaient ä Delemont. Elle avait son propre banneret et sa

propre banniere aux armes de la Prevöte, soit « de gueules ä un
montier d'argent » qu'elle suivait pour le service du prince-eveque.
Lorsqu'elle fournissait des troupes ä sa puissante combourgeoise (par
exemple 600 hommes ä Villmergen), ces troupes servaient sous les
couleurs de Berne. Les armoiries proposees pour le district sont les

memes que celles figurant sur la banniere de l'ancienne Prevöte, qui
sont aussi celles de la commune de Moutier.

Moutier,

de gueules au moutier d'argent flan-
que de deux tours du meine.
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La Neuveville,

de gtieules ä deux clefs d'argent posees

en sautoir sur tin mont de trois cou-

peaux de sinople.

Fondee en 1312, La Neuveville possedait les memes droits que
la ville de Bienne, auxquels vinrent avec les ans s'ajouter'd'autres
franchises et privileges, tel, en 1367, le droit de banniere sur la
montagne de Diesse que l'cveque Jean de Vienne Iui accorda en
recompense de sa resistance aux Bernois. A partir de 1372, le chäte-
lain du Schlossberg est mairc de la Neuveville, charge confiee jus-
qu'alors au maire de Bienne. La combourgeoisie avec Berne, la
Reforme, etc., restreignirent peu ä peu les droits de l'Eveque. Au
commencement du XVIIIe siecle, ils se reduisaient au seul droit de
banniere exerce par le chatelain du Schlossberg sur les villages de
la montagne de Diesse. Par decret du 6 avril 1816, la Neuveville et
la montagne de Diesse sont incorporees au district de Cerlier pour
former en 1846 un district independant.

Le plus vieux monument heraldique oonnu est un ancien drapeau
de 1395, depose au musee de la Neuveville ; il porte, sur un champ
de gueules, une Crosse, une hachc et une clef d'argent sur trois monts
de sable. Ce drapeau aura tres probablement servi de base pour
I'etablissement des armoiries accordees ä la ville par l'empereur
Maximilien Ier, qui, clles aussi, indiquent des monts de sable. Plus
tard, d'autres versions, sceaux, bannicres, ecussons virent le jour, qui
montrent des monts de sinople. La banniere de la Neuveville ctait
aussi celle que suivaient les gens de la montagne de Diesse ; il est
done tout naturel qu'clle soit reprise, avec les monts de sinople, pour
le district de la Neuveville.

La ville, municipality et bourgeoisie, aura toutc faculte de
reintegrer les monts de sable dans ses armes.
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Porrentruy,
de gueules ä la jasce d'argent chargee

d'un basilic ä enquerre cl'or, tenant
en son bee et entre ses pattes une
Crosse d'eveque brocbant du meine.

L'Ajoie est citee des le VIIIe siecle. Geographiquement, elle
s'etendait alors dans toute la vallee de 1'Allaine (Halle). Aujourd'hui,
elle comprend, en outre, une partie de l'ancienne Prevote de Saint-
Ursanne (la ville, Montmelon, Montenol, Seleute), l'autre partie ayant
ete reunie au district des Franches-Montagnes. Elle constitue le
district de Porrentruiy actuel. Bien que liee historiquement ä la ville
de Porrentruy, dont les institutions et la banniere d'argent au sanglier
de sable differaient des auitres parties du pays, l'Ajoie du XIII0 au
XVC siecle comprenait deux mairies, celle de Bure dont la banniere
portait le sanglier sequanais et celle d'Ajoie qui avait, sur sa
banniere, le basilic mythique du pays (Quiquerez, « Institutions »). La
mairie d'Ajoie avait la preseance. Plus tard, le pays se divisa en cinq
mairies, Alle, Bure, Chevenez, Coeuve et Gourtedoux, qui, bien que
possedant leurs emblemes particuliers, se rangeaient, dans les
ceremonies officielles, derriere la banniere de l'Ajoie.

Empörte par le flot rcvolutionnaire egalitaire, sanglier et basilic
disparaissent de 1792 ä 1818, annee oü la commune de Porrentruy
fait figurer sur la page-titre de son « Reglement de la ville de
Porrentruy 1818 » un nouvel1 ecusson qui est de gueules ä la bände d'argent

chargee d'un sanglier de sable. C'est le seul document officiel,
ä notre connaissance, qui indique cette version ; elle disparaitra d'ail-
leurs bientot, faisant place aux anciennes armes de ville. Un drapeau
ou plutot les restes d'un drapeau, propriete du Musee jurassien, que le

« Fahnenbuch » de Bruggner attribue ä tort ä la periode revolution-
naire, mais qui fut tres probablement confectionne ä l'occasion des
fetes de Delemont en 1818, ä moins qu'il n'ait etc l'embleme des
tireurs du pays, donne le meme ecusson. Le champ a disparu, il ne
reste plus que la partie principale, soit le centre en forme de cercle,
entoure de l'inscription « Grand bailliage de Porrentruy ». A l'inte-
rieur du cercle, ornes de feuillages, trois ecussons poses un et deux.
Celui du haut porte les armoiries de l'Ajoie, telles que nous les pro-
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posons. II repose sur les ecussons accotes de la ville de Porrentruy,
d'apres la version du « Reglement de 1818», et de Saint-Ursanne.
Une telle disposition n'est pas due au hasard ; eile montre la pre-
seance de l'Ajoie (district) avec ses trente communes sur la ville
et sur Saint-Ursanne avec ses quatrc petites communes. A noter que
la ville de Porrentruy, devenue chef-lieu de district, a perdu ses
privileges de l'ancien regime et est mise sur le meme pied que les
autres communes. Cette disposition, donnant la preseance ä l'Ajoie,
vient tout naturellement appuyer notre these du basilic.

Expliquer ce changement de blason opere apres une epoque oü
les passions, les haines furent dechainees, apres vingt-trois ans de
joug etranger, semble difficile, meme impossible. La ville de Porrentruy

a-t-elle voulu rompre avec le passe ou a-t-elle voulu faire
revivrc sur son blason les couleurs de l'ancien regime? Ou bien
I'artiste charge du travail a-t-il töut simplement, de lui-meme, compose

de nouvelles armoiries On ne sait. Par contre, avancer qu'il
s'agit d'un geste de Sympathie envers les nouveaux maitres du pays
est un peu risque, surtout si l'on a lu les « memoires » des contem-
porains. Si tel avait cte le cas, on aurait logiquement pose le sanglier
sur une bände d'or et non d'argent. Malheureusement, les auteurs
de cet ecusson ne sont plus lä pour nous renseigner ; c'est dommage
pour eux et pour nous. Cet ecu servit tres probablement de base
pour la renovation du fronton de l'Hötel de Ville de Berne en 1821.
Nous le pensons d'autant plus que l'exactitude heraldique et histo-
rique ne semble pas avoir ete, pour les districts jurassiens, le souci
primordial du peintre et de ses conseilleurs Nous ajouterons que
pas plus ä Porrentruy qu'ä Berne, on ne trouve trace de decisions
des Conseils interessant l'holomologation de cette version pour le

bailliage, puis pour le district. Le vitrail de 1850, qui se trouvait
dans la salle du Grand Conseil, n'est autre qu'une replique des armoiries

figurant au fronton du bätiment. Ici aussi, il semble que l'on n'a
pas tres approfondi On nous dira peut-etre qu'aucun depute n'a
jamais Proteste pendant les quelque quatre-vingt dix ans que ce
vitrail fut expose. Nous croyons que les questions historiques et surtout
heraldiques — mot barbare pour beaucoup — n'interessaient pas nos
vieilles gens ni les deputes de chez nous qui se succederent dans
la venerable salle de 1816 ä 1900 Depuis, les idees ont evolue
Les Jurassiens dans leur ensemble, les gens de Porrentruy, ceux de

Saint-Ursanne, qui se nommcnt Ajoulots aussi bien que ceux de
l'autre cötc de « Sur la Croix », ont pris intcret ä l'histoire de leur
petite patrie, que de nombreux travaux leur font peu a peu decouvrir.
Un regionalisme — qui ne prejudicie nullement — leur loyalisme
envers le canton de Berne est ne. Depuis une quarantaine d'annees,
plus meme, les districts, les villes ont repris leurs anciens emblemes
aux belles couleurs si riches en histoire, que le regime franqais avait
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supprimes. Dans le district de Porrentruy, l'ancienne bannicre d'Ajoie,
vieille de cinq cents ans, remplace la version sans histoire de 1818.
Depuis bientöt quarante ans, eile est de nouveau ä I'honneur dans la
contree. Peu ä pen, eile reapparut dans les decorations des jours
heureux, des manifestations officielles, artistiques, militaires et autres,
oil les Ajoulots curent et ont encore I'honneur et surtout Ie plaisir
de recevoir leurs compatriotes d'au-delä les Rangiers. Toujours plus
nombreux sont les groupements, les societes, les associations, telles
['Association des chanteurs jurassiens, «des chanteurs d'Ajoie»,
l'Association des tireurs d'Ajoie, des carabiniers, dont Saint-Ursanne
fait partie, le Choeur des vieilles chansons, etc., qui fierement bro-
dent Ie basilic d'or sur leurs bannieres, car dans tout le district, le
citadin comme le campagnard, qu'ils viennent de Saint-Ursanne, de
Roche-d'Or ou du chef-lieu, est Ajoulot.

La population du district tient ä ces armoiries qui sont siennes.
La sous-commission cstime que ce serait une erreur politique

et surtout une faute psychologique d'imposer ä cette population
l'ecusson de 1818, qui cxcepte ses 125 ans d'existence n'a aucune base
historique, alors que les armoiries proposces, avee leur passe de

cinq siecles, sont populaires dans tous les milieux. Ici, et nous
appuyons bicn sur ce point, au long passe historique que represente
ce blason s'ajoute une question de sentiment, d'attachement au petit
coin de pays aime dont il faut tenir compte. Aussi la commission
proposc-t-elle les armoiries au basilic d'Ajoie pour le district de
Porrentruy. Elle le fait en toute confiance en la commission pleniere,
sachant que celle-ci, faisant preuve d'unc belle fraternite cantonale,
voudra bien partager ses vues. Elle le fait d'autant plus facilement
que M. l'archiviste cantonal de Fischer, son president, dans un rapport

du 5 decembrc 1942, apres avoir reconsidere les faits, constatait
qu'outre certaines raisons historiques, des sentiments tres prononces
parlaient en faveur des armoiries au basilic et declarait en
consequence souscrire an projet.

Le basilic, faussement denomme «Vouivre » par certains auteurs,
apparaft dejä au XIIIe siecle sur la bannicre de la mairie d'Ajoie
(Quiquerez, « Institutions »).

Dans son armorial de l'ancien Eveche, Quiquerez blasonne d'ar-
gent ä la fasce d'azur chargee d'un serpent aile ct marine d'or. L'Abbe
Daucourt a repris cette version, confondant le basilic avec la Guivre
ä tete de loup on de chien. Le peintre heraldiste Miinger, ignorant
Wurstisen, commit la meme confusion, mais en transformant sur le

drapeau du Tir federal d'Aarau le basilic en un animal aile, de sinople,
crachant du feu. L'erreur commise par M. le peintre Münger fut
signalee par le soussigne ä M. Kurz, alors archiviste d'Etat, qui la fit
rectifier partiellement. Ce drapeau est aujourd'hui la propricte de



la Municipality de Porrentruy et sert d'embleme au « Chceur des
vieilles chansons ».

Feu M. le Dr. Viatte, medecin ä Porrentruy, grand connaisseur
de l'histoire du Jura, dans une etude tres fouillee des Archives heral-
diques suisses de 1916, met les choses au point. Avec preuves, il
demontre que les armoiries de l'Ajoie, soit du district de Porrentruy,
sont bien telles que nous les decrivons.

Dans l'original de la chronique de Bale (Baslerchronik) de
Wurstisen, etablie vers 1580, et conservee aux archives de Bale, est un
dessin ä la plume assez sommaire, mais bien lisible, qui donne ä la
bete mythiquc de l'Ajoie une tete de coq, le corps d'un serpent aile
et une queue terminee par une tete, soit les caracteristiques du basilic.

Les couleurs indiquees par les lettres conventionnelles br. (braun,
quelquefois employe pour rouige) pour le champ, w. (weiss) pour la
fasce et g. (gold) pour la bete qui est ä enquerre sont celles que nous
proposons. Gette chronique etablie sur l'ordre des princes-eveques
prouve ^existence des armoiries d'Ajoie depuis plus de cinq siecles.

Le sceau de la seigneurie ou bailliage d'Ajoie, d'une hauteur de
20 mm. environ, porte l'inscription « Oberamt Elsgau» entourant
un ecu oval, coupe aux armes de l'Eveche et de l'Ajoie, pareilles ä
celles proposees. Une belle empreinte de ce sceau sur un acte de 1774
est dans la collection de M. Charles Maillat, geometre ä Porrentruy.
Le musee jurassien ä Delemont, le musee de l'Ecole cantonale de
Porrentruy possedent chacun un exemplaire des etendards des milices
montees du pays d'Ajoie ; ils sont exactement memes, portant d'un
cote les armes d'Ajoie, comme nous les recommandons, et de l'autre
les armes du prince-eveque regnant. Les calendriers monumentaux,
graves par les freres Klauber d'Augsbourg, artistes instruits qui
furent plus que de simples graveurs, indiquent aussi la meme version.

Plus pres de nous, de nombreux drapeaux, bannieres et fanions
de societes jurassiennes bruntrutaines et ajoulotes portent le basilic,
entre autres celui de l'Association des tireurs d'Ajoie peint par
M. O. von Steiger en collaboration avec M. Mettler. A ce sujet
M. Kurz, ancien archiviste, ecrivait le 27 septembre 1928 ä M. Maillat,
geometre et depute, ce qui suit :

«Elle (la banniere des tireurs) correspond ä la plus ancienne
forme des armoiries de l'Ajoie, telle qui'elle a ete etablie d'apres
l'Armorial Wurstisen par M. le Dr. R. Münger, l'homme le plus
competent en la matiere forme choisie par lui pour trancher defini-
tivement le Probleme »

D'autres indications pourraient encore etre apportees, mais la
delegation jurassienne estime que ce qui precede suffit ä eclairer
la religion de ses collegues de la commission pleniere. Elle a la certitude

que, dans un beau geste de confraternite tenant compte de nos
voeux regionaux, ils accepteront sans modificaions ses propositions.
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Tels etaient les projets presentes par la sous-commission juras-
sienne ; ils furent adoptes par la commission pleniere, sauf ceux
concernant Porrentruy et Courtelary. Ici, lcs avis etant sensiblement
partages dans le district, une consultation des maires s'imposait.
Quant ä Porrentruy, ensuite d'une certaine opposition au sein
de la commission, et pour eviter toutes reclamations et critiques
ulterieures, il fut decide qu'un complement de rapport serait
fourni par la sous-commission, apportant si possible de nou-
veaux arguments, accompagncs de reproductions photographiques
des sceaux, documents et autres pieces invoquees et de cartes
montrant la formation de l'Ajoie et du district. Ce qui fut fait.
Par un heureux hasard, M. Rais se trouvait ä cette epoque ä

Porrentruy, occupe au classement des archives ; il entreprit des
recherches a la Bourgeoisie et a la Municipality, qui nous donnerent
des pieces interessantes, materiel de toute premiere main, ä l'appui
de la these du basilic. — Le resultat de ses recherches ainsi que des
etudes sur Delemont et l'Erguel forment la deuxieme Partie du present

expose. — La commission pleniere approuva ce deuxieme
rapport, qui avec le precedent fut soumis au gouvernement. Et c'est
ainsi que dans sa seance du 31 octobre 1944, le Gonseil-Exdcutif
homologuait les blasonnements ci-apres pour les districts jurassiens:

1. Courtelary :

2. Delemont:

3. Franches-
Montagnes :

4. Laufon :

5. Moutier :

6. LaNeuveville.

7. Porrentruy :

de gueules ä la bände d'argent chargee de trois
feuilles de tilleul de sinople.

de gueules ä la crosse episcopate de Bale d'argent

sur un mont de six coupeaux du meme.

d'or ä un miroir d'argent borde de sable sur un
mont de six coupeaux de gueules.

in schwarz ein silberner Baslerstab ;

de sable a la crosse cpiscopale de Bale
d'argent.

de gueules au moutier d'argent flanque de deux
tours du meme.

de gueules ä deux clefs d'argent posees en sau-
toir sur un mont de trois coupeaux de sinople.

de gueules ä la fasce d'argent chargee d'un basilic
ä enqucrre d'or tenant en son bee et entre ses

pattes une crosse d'eveque brochant du meme.
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Les armoiries des communes

sont verifiees du point cle vue historique et heraldique, remplacees
ou composees au besoin ; le blasonnement definitif en est fixe par
la sous-commission jurassienne; ici, eile travaille seule, en toute
independance. Le resultat est ensuite presente au gouivernement pour
homologation. Elle soumet ä chaque commune soit la rectification,
devenue necessaire, des armoiries incertaines ou contraires aux regies
heraldiques, soit la creation d'armoiries nouvelles. Les blasons ainsi
fixes par la sous-commission, acceptes par le conseil ou 1'assemblee
communale, seront homologues par le Conseil d'Etat et portes dans
VArmorial des communes du canton. Cette homologation fixera defi-
nitivement les armoiries des communes, tout en leur assurant une
protection juridique efficace.

Les armoiries de localites datent probablement du XIIIe siecle,
vers le milieu duquel les principales villes libres avaient leur blason
dejä forme, meme si elles ne le faisaient pas figurer sur leur sceau et
au XIVe siecle la pluipart des villes de second et troisieme ordre pos-
sedent leurs armoiries. Les villes de chez nous, qui envoyaient des
delegues aux assemblies des Etats, eurent de bonne heure lettres de
franchises, armoiries, sceaux et bannieres. Ainsi Porrentruy, qui
recoit ses lettres de franchises de l'empereur Rodolphe de Habsbourg
en 1283, possede un sceau au sanglier saillant — admirable travail
de graveur pour l'epoque — des 1285 ; Delemont a des lettres de
franchises donnees par l'eveque Pierre Reich de Reiohenstein en 1289
et un sceau du XIIIe siecle aux armes de la ville ; Laufon recoit le
meme privilege de Pierre d'Aspelt en 1295, La Neuveville en 1318,
de Gerard de Vuippens (le sceau aux armes de la cite est connu en
1338) ; la petite ville de Saint-Ursanne, eile, doit ses franchises ä
Jean de Münsingen en 1338. Leurs armoiries, leurs sceaux, leurs
bannieres montreront cinq siccles durant les memes emblemes
heraldiques etroitement unis aux destinees de ces cites, pour disparaitre
en 1792, empörtes par le flot revolutionnaire et revenir... plus vivants
apres la tourmente.

Les Etats de l'Eveche, crees vers la fin du moyen age, avaient
eux aussi, leurs emblemes heraldiques, soumis ä un droit de preseance
strict. C'etait pour le corps ecclesiastique les armoiries de l'Abbaye
de Bellelay, des chapitres de Moutier-Grandval, de Saint-Ursanne, de

Saint-Michel ä Porrentruy du prevöt d'Istein, pour le Tiers-Etat,
celles des villes de Bienne, de la Neuveville, de Porrentruy, de
Delemont, de Saint-Ursanne et de Laufon et, pour les bailliages, Celles
de Zwingen, de Pfeffingen, de Birseck, de l'Ajoie, de la Vallee de
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Delemont, de la Prevöte de Moutier-Grandval, des Franches-Mon-
tagnes, de Söhlingen et de la Bourg.

Quant aux communautes rurales issues des collonges de l'ancien
regime, devenues municipalites sous le regime francais, puis
communes bourgeoises et municipales au cours "des differents systemes
politiques bernois qui suivirent la Reunion de 1815 (l'organisation
des communes municipales actuelies date de 1832), elles ne pos-
sederent jamais d'armoiries. Pretendre que la commune bourgeoise
ou Ia commune municipale de X ou Y possede un blason tres ancien
est une grassiere erreur. Les plus vieilles armoiries de nos communes
rurales jurassiennes — et d'aillcurs aussi — ne depassent guere la
cinquantaine

Les premieres armoiries communales apparaissent vers 1895-1900.
Puisees aux sources les plus diverses, le choix en est souvent curieux.
surprenant, et pas toujours du meilleur gout, presque toujours con-
traire aux regies les plus elementaires de l'art heraldique. Pour leurs
compositions les conseils d'un graveur, d'un imprimeur, voire d'un
simple citoyen, ignorant tout du blason, suffisaient. Nous avons vu
— le cas n'est pas rare — des communes posseder autant de versions
qu'elles ont change... d'imprimeur Le 70 % des armoiries portees
actuellemcnt dans les villages du canton sont incertaines tant par
leur origine que par leur dessin, presque toujours incorrectes du
point de vue heraldique.

Dans notre Jura, les premieres armoiries communales parurent
en Ajoie vers 1900. Elles ne sont pas, comme on le croit commune-
ment, l'oeuvre de feu l'Abbe Daucourt, mais bien de Aug. Jaquet,
directcur de l'Ecole secondaire des filles et de Paul Bannwart, maltre
de dessin ä l'Ecole cantonale, qui les tirerent en grande partie de l'ar-
morial de l'Eveche deBäle de Quiquerez (families nobles, sobriquets)
pour illustrer un «Guide du district de Porrentruy » edite par la mai-
son Xav. Turberg, imprimeur ä Porrentruy. Plustard, la Lithographie
A. Frossard en a lance une nouvelle edition beaucoup mieux presentee
et plus complete C'est en 1920 seulement qu'a paru l'armorial du
Jura de l'Abbe Daucourt. Cette plaquette s'apparenterait mieux ä un
catalogue qu'ä une ceuvre vraiment heraldique. Faite sans plan bien
etabli eile contient, en des arrangements souvent trop fantai-
sistes, de bonnes, de moins bonnes et de franchement mauvaises
choses. Repandus dans les administrations de nos vallees par des
placiers d'imprimeries concurrentes, ces diverses versions sont un
grand obstacle au travail de la sous-commission. II est quasi impossible

d'extirper certaines des horreurs qui semblent etre entrees dans
les mceurs, en particulier dans les endrolts oü l'on a pousse l'incon-
sequence jusqu'ä les broder sur les bannieres des societes locales.
Aussi la commission prend-elle ce qui est bon, s'efforce de rectifier,
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d'adapter oü faire se peut, voire proposer de nouvelles armoiries
communales.

Le travail de la sous-commission jurassienne est done derevoir,
de corriger les blasons existants, d'en composer suivant le cas.
Chaque commune a recu un croquis du ou des projets etablis, accom-
pagnes d'un texte et d'une lettre explicatifs. Un delai d'un mois est
imparti aux autorites municipales pour prendre une decision, suivant
le mode en usage dans la localite. Cette decision doit figurer au
proces-verbal de seance (conseil ou assemblee) ; une copie indiquant
la date, l'autorite adoptante, le blasonnement (contenu dans la lettre
d'accompagnement) est remis ä la commission des armoiries, pour
etre jointe au dossier de l'Armorial des communes.

Les travaux preparatories ont montre que, pour le Jura, toutes
les communes possedaient des armoiries, basees presque toutes sur
l'Armorial du Jura de Daucourt, 1920. Du point de vue heraldique,
environ soixante-dix peuvent etre considerees comme bonnes, une
quarantaine douteuses et le reste inacceptables. Quant aux motifs
historiques ou autres justifiant le choix fait, ils sont dans leur majority

de la plus haute fantaisie.
A ce jour, toutes les communes sont en possession des propositions

de la commission des armoiries. Apres discussion, prise de contact

avec les autorites, toutes les communes du district de Porrentruy
ont donne leur adhesion, de sorte que les armoiries de l'Ajoie sont
aujourd'hui homologuees par le gouvernement. Dans le courant de

cet etc seront liquides les blasons communaux des autres districts.
Nous esperons voir la partie jurassienne de l'armorial cantonal des

communes terminee cette annee encore.
Une täche belle, interessante, delicate parfois, ardue souvent, a

ete confiee ä la sous-commission jurassienne. Independante dans ses
travaux, ses propositions, ses decisions, elle l'a prise ä cceur et donne
tout son effort pour la bien remplir dans l'interet du Jura et doter
nos communes rurales d'armoiries conformes ä son histoire et ä ses
traditions, et qui par leurs riches couleurs eveilleront chez tous,
jeunes et vieux, l'amour du clocher natal et l'attachement au pays.

Em. METTLER,
president de la sous-commission jurassienne

des armoiries cantonales.
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